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Mission « Économie » 

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Développement des entreprises et du 
tourisme 8 000 000 0

Dont titre 2 0 0
Statistiques et études économiques 0 4 000 000

Dont titre 2 0 0
Stratégie économique et fiscale 0 4 000 000

Dont titre 2 0 0

TOTAUX 8 000 000 8 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi de finances pour 2013 attribue au Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat 
et le commerce (FISAC) une dotation de 32,3 millions d’euros, soit une diminution de plus de 
8 millions d’euros par rapport à 2012.

Le FISAC est pourtant un outil essentiel au développement des entreprises et à l’attractivité du 
territoire. Créé par la loi du 31 décembre 1989, il permet l’adaptation de l’offre commerciale et 
artisanale de proximité dans des zones fragilisées par les évolutions économiques et sociales. La 
diminution des dotations du FISAC est donc de nature à mettre en péril son activité, et par 
conséquent nos territoires.

Il ne faut pas oublier que le FISAC permet de maintenir des commerces dans des villages, 
d’organiser une animation commerciale, d’investir dans des halles ou des marchés ou encore de 
contribuer au financement de l’Établissement public national d’aménagement et de restructuration 
des espaces commerciaux et artisanaux (EPARECA).

Non seulement, les artisans et commerçants seront déjà lourdement pénalisés par les dispositions de 
la première partie du budget mais les plus en difficultés d’entre eux vont subir une diminution 
significative des dépenses de l’État en leur faveur.

Alors que les programmes relatifs aux statistiques et études économiques et à la stratégie 
économique et fiscale augmentent, il est regrettable que les crédits destinés au développement des 
entreprises et du tourisme diminuent. Ce sont pourtant ces crédits qui permettent de soutenir 
concrètement l’activité économique de notre pays et l’attractivité de nos territoires.
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C’est la raison pour laquelle il est proposé, par le présent amendement, d’abonder le FISAC de 8 
millions d’euros supplémentaires, pour lui donner le même budget qu’en 2012.

En application des dispositions de la loi organique relative aux lois de finances, les signataires de 
cet amendement proposent donc une diminution des crédits des programmes 220 « Statistiques et 
études économiques » - et plus précisément de l'action "information démographique et sociale" - et 
305 « Stratégie économique et fiscale"et plus précisément de l'action "définition et mise en oeuvre 
de la politique économique et financière de la France dans le cadre national et européen" - qui 
doivent pouvoir être rationalisés. Ces crédits sont transférés vers l’action 134-02 « Commerce, 
artisanat et services ».

 


